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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 955-2012, 10 octobre 2012
CONCERNANT l’attribution de la décoration et du diplôme
de Commandeur spécial de l’Ordre national du mérite
agricole à monsieur Donat Roy

ATTENDU QUE l’Ordre national du mérite agricole a
été institué par la Loi sur l’Ordre national du mérite
agricole (L.R.Q., c. O-7.001) dans le but notamment de
reconnaître les services rendus à l’agriculture;

ATTENDU QUE monsieur Donat Roy, par les fonctions
qu’il a occupées dans l’industrie laitière québécoise,
a rendu des services notoires à l’agriculture;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que le gouvernement peut accorder la
décoration de Commandeur spécial de l’Ordre national
du mérite agricole et le diplôme adjoint à celle-ci;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE la décoration de Commandeur spécial de l’Ordre
national du mérite agricole et le diplôme adjoint à celle-ci
soient accordés à monsieur Donat Roy.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58380

Gouvernement du Québec

Décret 956-2012, 10 octobre 2012
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par
des juges à la retraite de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouvernement
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la
justice, autoriser un juge à la retraite à exercer les fonc-
tions judiciaires que le juge en chef lui assigne;

ATTENDU QUE les juges Monique Fradette et Normand
Amyot ont pris leur retraite respectivement les 24 août
2012 et 22 juin 2012;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé que ces
juges à la retraite soient autorisés à exercer des fonc-
tions judiciaires conformément à l’article 93 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à exercer
des fonctions judiciaires à compter des présentes, et ce,
jusqu’au 31 mai 2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), les personnes ci-après dési-
gnées, juges retraités de la Cour du Québec, soient auto-
risées, à compter des présentes, et ce, jusqu’au 31 mai
2013, à exercer les fonctions judiciaires que leur assi-
gnera la juge en chef de la Cour du Québec :

1. Monique Fradette
2. Normand Amyot.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58381

Gouvernement du Québec

Décret 957-2012, 10 octobre 2012
CONCERNANT la désignation d’une juge coordonna-
trice à la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 103 et 104 de la
Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le juge
en chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de
la Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges
coordonnateurs et, de la même manière, détermine la durée
de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel peut
être renouvelé;
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